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EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames , Messieurs,

L'extension du droit à la carte du combattant au profit des
prisonniers de la guerre de 1939-1945 n'ayant pas appartenu à
une unité combattante ou n'ayant pas été placés dans une des
situations particulières prévues à l'article R. 224 C du Code des
pensions , a fait l'objet de nombreuses propositions à la suite de
l'annulation, par le Conseil d'État, le 13 mai 1948, des disposi
tions concernant les prisonniers de guerre contenues dans l'arrêté
interministériel du 4 mai de la même année .

Cet arrêté, pris en application du décret n° 48-180 du 29 jan
vier 1948, prévoyait en son article 4 l'extension de l'attribution
de la carte du combattant aux prisonniers de guerre, quelle que
soit l'unité à laquelle ils avaient appartenu, sous réserve de deux
conditions :

— soit avoir été détenus et gardés militairement pendant au
moins six mois en territoire occupé par l'ennemi ;

— soit avoir séjourné au moins quatre-vingt-dix jours dans
un camp en territoire ennemi.

Le décret du 29 janvier 1948 complétait par un nouveau
paragraphe l'article 2 du décret du 1er juillet 1930, qui fixe les
conditions d'attribution de la carte du combattant et qui a été
pris en application de l'article 101 de la loi du 19 décembre 1926
portant fixation du budget général de l'exercice 1927, lequel a
créé la carte du combattant .

Le décret du 29 janvier 1948 considérait la captivité comme
le prolongement de la lutte elle-même .

Le Conseil d'État, dans son arrêt du 13 mai 1948, a annulé
les paragraphes 1° et 2° de l'article 4 de l'arrêté interministériel du
4 mai 1948 pris en application du décret du 29 janvier 1948, dispo
sitions qui donnaient satisfaction aux prisonniers de la guerre
de 1939-1945.

Il a estimé que le législateur de 1926 en employant le mot
« combattant » lors de la rédaction de l'article 101 de la loi du
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19 décembre 1926, avait entendu réserver, en principe, le bénéfice
de la carte qu'il instituait , ceci pour l'avenir et sans limitation de
durée, à ceux qui avaient participé activement à la lutte contre
l'ennemi ; cet article, n'ayant pas été abrogé, devait être regardé
comme étant toujours en vigueur.

A la suite de l'annulation de l'article 4, paragraphes 1° et 2°
de l'arrêté interministériel du 4 mai 1948, un décret du 23 décem
bre 1949 et un arrêté d'application de même date déterminent
de nouvelles conditions d'attribution de la carte du combattant
pour les opérations de guerre effectuées après le 2 septembre 1939
pour tous ceux qui y ont pris part, et en particulier pour l'ensemble
des prisonniers de guerre.

La reconnaissance de la qualité de combattant sera de droit :
1° Pour tous les prisonniers de guerre qui appartenaient à

une unité combattante au moment de leur capture à condition
d'avoir été détenus pendant six mois en territoire occupé par
l'ennemi ou d'avoir été immatriculés dans un camp en territoire
ennemi ;

2° Pour tous les prisonniers de guerre qui, soit avant leur
capture, soit après leur détention, ont appartenu à une unité
combattante, à condition d'avoir été détenus pendant six mois
en territoire occupé par l'ennemi ou pendant quatre-vingt-dix jours
dans un camp situé en territoire ennemi .

Pour ceux qui ne répondraient pas aux conditions ci-dessus,
il leur sera possible de faire appel à la procédure instituée par
l'article 4 du décret du 1er juillet 1930, lequel a été modifié par
l'article 3 du décret du 23 décembre 1949.

Les dispositions de 1949 demeurent plus restrictives que
celles de 1948 puisque le décret du 29 janvier 1948 admettait le
principe que tout prisonnier de guerre pouvait se voir reconnaître
la qualité de combattant, sauf preuve contraire, alors que le décret
du 23 décembre 1949 exige que l'attribution de la carte du combat
tant se rattache à l'appartenance à une unité combattante .

Les conditions du combat au cours de la guerre de 1914-1918
ont été très différentes des conditions de la guerre de 1939-1945 .
Le combattant de 1939-1940, mobilisé pour défendre la patrie en
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danger, affecté au hasard des circonstances, entraîné dans des
combats les plus divers, replié sur ordre de la hiérarchie militaire,
parfois sans combat réel et dans des conditions telles que la
notion d'unité combattante même disparaissait, a été fait prison
nier au cours d'événements douloureux.

En ce qui les concerne, la qualité de combattant devrait être
reconnue non pas seulement par référence à la participation aux
opérations militaires proprement dites de 1939-1940, mais égale
ment en tenant compte du fait même de leur captivité .

Si les conditions de l'armistice du 21 juin 1940 mettaient fin
aux combats et permettaient le retour dans leurs foyers de la
plus grande partie de l'Armée française, le maintien des prison
niers de guerre pendant cinq années dans les camps allemands
peut être assimilé à un combat ou à une prolongation du combat.
Il y eut là, tout au long des années d'exil, une lutte persistante,
brutalement réprimée, et bon nombre d'entre eux furent trans
férés dans des camps de représailles et des compagnies discipli
naires.

Les tentatives d'évasion furent nombreuses et les représailles
sévères .

C'est ainsi que les prisonniers de guerre ont dû s'opposer
constamment aux violations multiples de la Convention internatio
nale de Genève, dont ils ignoraient, bien souvent, le contenu exact.

N'oublions pas également, pour tous ceux qui passèrent de
si longues années hors de la patrie, les problèmes de la captivité
et de sa pathologie, de la réinsertion dans la communauté et dans
leur vie familiale.

Notons enfin que depuis l'arrêté du 23 décembre 1949 l'exten
sion de la qualité de combattant a été accordée :

— par un décret en date du 4 mars 1958, aux Alsaciens et
Mosellans incorporés de force dans l'armée allemande à partir
du 25 août 1942 et qui ont été faits prisonniers dans les camps
des Armées alliées, et ce sans condition de durée de séjour ;

— par une loi du 9 décembre 1974, à des militaires ayant
participé à des opérations en A. F. N. et qui, au cours de leur
détention, ont été privés de la protection de la Convention de
Genève.
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Dans l'état actuel de la jurisprudence, l'octroi de la carte du
combattant aux anciens prisonniers de guerre de 1939-1945 qui
ne peuvent prétendre bénéficer des textes actuellement en vigueur
et dont la captivité pourrait être considérée comme le prolonge
ment de la lutte elle-même ne peut être résolu que par une loi.

Compte tenu des effets de la mortalité parmi les anciens pri
sonniers de guerre depuis la libération de leurs camps et du
nombre de cartes déjà attribuées en application des textes de 1949,
les dispositions proposées ne devraient en toucher qu'un nombre
limité.

Elles constituent de plus une mesure de justice vivement
attendue par les intéressés .

C'est pourquoi nous vous demandons, Mesdames et Messieurs,
de vouloir bien adopter la proposition de loi suivante :
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Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix, Paris dis').

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

La carte du combattant est attribuée aux militaires, anciens
prisonniers de la guerre de 1939-1945, qui justifient d'une imma
triculation et d'une détention de six mois dans un camp en terri
toire ennemi ou d'un an dans un camp en territoire occupé par
l'ennemi .

Art. 2 .

Les droits d'enregistrement sont majorés à due-concurrence des
dépenses occasionnées par l'application de la présente loi.

Art. 3 .

Des décrets pris en Conseil d'État régleront les modalités
d'application de la présente loi .


